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Les avis de consommateurs en ligne font l'objet de plus en plus de 

critiques : anonymat, peu de modération, diffamation, faux avis de 

la concurrence... Les internautes font de moins en moins confiance 

à ce type de commentaire. 

 

Comment faire la différence, sur Internet, entre un faux commentaire 

venu de la concurrence et un réel avis de consommateur ? Où est la limite 

entre la critique et la diffamation ? C’est en réaction à cette confusion 

générale qu’une quarantaine d’associations ont établi conjointement une 

« norme des avis en ligne des consommateurs ». Ce nouveau cadre a été 

publié en juillet par l’Afnor, l’Association française de normalisation. Il vise 

à apporter davantage de transparence, de fiabilité et de pédagogie. 

Libre à chaque site d’appliquer cette norme ou pas. S’il s’y engage, le site 

devra alors modifier les conditions générales d’utilisation pour interdire la 

« publication d’avis professionnels » afin d’éviter les conflits d’intérêts. Les 

commentaires ne pourront plus être retouchés. 

L’institut Nielsen a réalisé une étude, sur le sujet. D’après elle, 53 % des 

consommateurs français font confiance aux avis en ligne, ce qui 

représente une baisse de 18 points par rapport à 2007 (71 %). 

 
Des punaises dans un lit de 4 étoiles 
Récemment, c’est la justice qui a été appelée à trancher sur la 

responsabilité des commentateurs en ligne. Sur le site TripAdvisor, un site 

américain qui publie les avis de consommateurs à propos des 

établissements touristiques (tous types de séjours), un client a laissé un 

avis très négatif sur un hôtel québécois quatre étoiles. L’internaute dit 

avoir « vécu un cauchemar » notamment à cause des punaises de lit dont 

sa chambre était « infestée ». Le commentateur est la 16ème personne à 

avoir mis la note « horrible » à cet hôtel. 



  
 

Les responsables de l’hôtel ont porté plainte en se basant sur les 

conditions d’utilisation du site qui expliquent qu’une « réclamation 

injustifiée peut engager » la responsabilité de son auteur. Ils réclament 95 

000 dollars de dommages et intérêts, soit 71 000 euros, ainsi que le 

retrait de l’avis de ce client, qui relève, selon eux, de la diffamation. 

Étant donné que la plupart des sites où les internautes sont invités à 

laisser des avis comme TripAdvisor ou Amazon, permettent de garder 

l’anonymat et sont souvent peu modérés, la responsabilisation des 

commentateurs en ligne risque de se heurter à un mur. Quant à la norme 

publiée par l’Afnor, elle a la mérite de lancer le débat mais étant française, 

sa portée est très limitée car elle touche un monde virtuel qui n’a lui pas 

de frontières.  


